
 

CONTRAT D'ÉDUCATEUR SPORTIF PERSONNEL 
 

 
 

Entre les soussignés : 
 
Monsieur Philippe Raynaud, domicilié 91, rue Albert Tomey à CARCASSONNE (11000), éducateur sportif 
personnel, 
 
Ci-après « l’éducateur sportif », d’une part, 
 
Et : 
 
M …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Domicilié …………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Ci-après « le client », d’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
L’éducateur sportif s’engage à se mettre à la disposition du client, en sa qualité d’éducateur sportif diplômé 
d’Etat, afin de lui dispenser des cours de culture physique, yoga, pilates, coaching sportif, en prenant en 
compte ses particularités. 
 
Les séances auront lieu dans le local du Studio Zen, 91, rue Albert Tomey à Carcassonne. 
 
Les séances sont d’une durée de 55 minutes. 
 
Le client arrivera dans les 15 minutes, au plus, précédant le début de son cours, et quittera la salle dans les 
15 minutes, au plus, suivant la fin de son cours. 
 
Le client doit avoir une tenue et une hygiène correctes. 
 
Le client doit respecter la tranquillité du lieu et des autres clients. 
 
Le client doit ôter ses chaussures dès son entrée dans le Studio Zen. 
 
Le client doit fournir un certificat médical datant de moins d’un mois, lors de son inscription, certifiant de son 
aptitude à pratiquer la gymnastique d’entretien : l’éducateur sportif ne pourra dispenser son enseignement au 
client non muni d’un certificat médical qu’après la signature par celui-ci d’une décharge. 
 
Le client accepte de se placer sous l’autorité de l’éducateur sportif pendant la durée des cours. 
 
Le client et l’éducateur sportif s’engagent à fixer les séances aux jours et heures mentionnés ci-dessous. 
 
Les changements de jour et heure sont possibles avec l’accord de l’éducateur sportif, prévenu par téléphone 
(06.27.22.83.51), au moins 48 heures par avance. 



 
Les désistements de dernière minute de la part du client entraîneront une facturation de la séance, sauf en 
cas de présentation d’un certificat médical, qui permettra le remboursement ou le report de la séance. 
 
Les tarifs des séances s’établissent comme suit : 
 

Formule 1 cours 10 cours 20 cours 30 cours 

Accompagnement individuel 55 ! 500 ! 1 000 ! 1 500 ! 

Accompagnement DUO  66 ! 600 ! 1 200 ! 1 800 ! 

Accompagnement TRIO 83 ! 750 ! 1 500 ! 2 250 ! 

 
 
Les jours et heures convenus sont les suivants : 
 
Jour :  Heure :  

Jour :  Heure :  

Jour :  Heure :  

Jour :  Heure :  

Jour :  Heure :  

 
 
 
Fait à Carcassonne, 
 
Le  
 
 
Le client L’éducateur sportif 
« Lu et approuvé » « Lu et approuvé » 

 


